
CM du 01/02/2018 - 1/2 

R É U N I O N  D U  

1 E R  F E V R I E R  2 0 1 8  

 

 

Le premier février deux mille dix-huit, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal 

d'HÉBÉCOURT, régulièrement convoqués le vingt-six janvier deux mille dix-huit, se sont réunis sous la 

présidence de Monsieur Dominique HESDIN, Maire. 

 

Etaient présents : DUBREUCQ Marie-Claire ; ANDRIEU Francis ; THEO Philippe ; LEFEVRE Matthieu ; 

BLIMOND Brigitte ; BRISSY Emmanuelle ; VAN DE MOORTELE Stéphane ; DHORNE Dominique; 

TATTEBAUT Michel ; 

 

Absents excusés : Anne-Sophie CREPEAU (pouvoir donné à D. HESDIN) ; Christine LEMPEREUR ; Philippe 

BOYENVAL ; VANDEN BOGAERDE Johann. 

 

Secrétaire de séance : Emmanuelle BRISSY 

 

Compte rendu affiché le : 08 février 2018 

 

 

 

I - APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 14 DECEMBRE 2017. 

 Compte rendu lu, approuvé et signé par tous les membres présents. 
 

 

II - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR 2018 POUR L'ISOLATION ET LA 

POSE D'UNE VMC A L'ECOLE MATERNELLE, L'ISOLATION DE LA MAIRIE ET LE 

REMPLACEMENT DE LA CHAUDIERE. 
 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de travaux pour l'isolation et la 

pose d'une VMC à l'école maternelle, l'isolation de la mairie et le remplacement de la chaudière, pour un 

montant estimé à 41 413.70 € HT soit 46 713.85 € TTC correspondant au devis présenté par les entreprises 

ADCS CHAUFFAGE, JPELEC, DELICOURT et l'estimation de la FDE80 lors de l'opération COCON80. 

 

Pour rappel, le conseil municipal avait décidé l'adhésion de la commune à l'opération COCON 80 

proposée par la Fédération Départementale d'Energie qui consistait à établir un bilan énergétique des 

différents bâtiments communaux. Au vu des rapports, pour cette année 2018, il est donc proposé de 

prioriser les bâtiments école et mairie. 

 

En ce qui concerne le moyen de chauffage à retenir, il sera utile de réfléchir au maintien du chauffage Fioul 

ou de s'orienter vers un système n'utilisant pas les énergies fossiles, géothermie par exemple. 

D'autres subventions sont envisageables via la FDE80, le Conseil Départemental et l'ADEME. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le projet qui lui est présenté, sollicite l'aide de l'Etat 

au titre de la D.E.T.R. et arrête le plan de financement suivant : 

- Subvention Etat D.E.T.R. : 35% soit  14 494.80 € 

- Part revenant au maitre d'ouvrage (dont TVA) 32 219.05 € 

Fonds propres : 32 219.05 €. 

 

 

II - QUESTIONS DIVERSES. 

1 /Francis ANDRIEU: 

* Le brûleur de la chaudière est pratiquement hors service et il n'est pas certain qu'il puisse terminer la saison 

hivernale. Que ferons-nous en cas de défaillance ? Une solution de dépannage provisoire devra être trouvée. 

* Les tables rondes viennent d'être livrées à la salle communale. 

 

2 / Philippe THEO 

Les différents travaux réalisés dans le cadre de l'AD'AP doivent être validés prochainement par un architecte 

car la préfecture demande des attestations d'accessibilité pour chaque ERP communal. 
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3 / Monsieur le Maire 

Du fait de l'intégration de six nouvelles communes depuis le 1
er
 janvier 2018, au sein de la Métropole, les 

tournées de ramassage des déchets sont réorganisées. 

A compter du 19 février, les bacs jaunes seront ramassés le mercredi semaine paire et les bacs verts le jeudi. 

 

4 / Matthieu LEFEVRE 

Au vu de la problématique liée à la suppression des emplois aidés exposée par Monsieur le Maire, lors de la 

cérémonie des vœux, il demande si le dossier a avancé. 

Monsieur le Maire lui indique qu'il est toujours en attente d'une réponse écrite de Monsieur le Préfet. 

En tant que Président du SIVU du Sud-Amiénois, il a organisé une réunion de travail avec les maires des 

cinq autres communes membres. 

A ce jour, il est acquis que les différents dispositifs d'emplois aidés en vigueur sont supprimés. Ils seront 

remplacés par les Parcours Emplois Formation (PEC) mais nous ne connaissons toujours pas les conditions 

d'éligibilité. 

Les six maires ont, par ailleurs, acté de demander rendez-vous en préfecture. Une réunion avec les parents 

est également envisagée dans les semaines à venir. 

 

5 / Emmanuelle BRISSY 

Les chiens des propriétaires du centre équestre sont en liberté et divaguent sur la chaussée Brunehaut. Les 

utilisateurs du chemin ne sont pas rassurés, il serait bon de leur demander de garder leurs chiens sur leur 

propriété. 

 

6 / Dominique DHORNE 

Le bulletin d'information du Conseil Départemental "Vivre en Somme" n'est plus distribué sur le "Pré Joli". 

Il faudra faire un point pour l'ensemble du village avant d'en avertir le service concerné. 

 

 

 

Séance levée à 22h12. 
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